[image: image1.wmf]ussac

adalle





Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que nos 

locataires M . et Mme BONILLA GUILLEN Randall ont quitté le logement le 31 juillet dernier, 

situé au  22, rue du Château d’eau.

Vu l’état des lieux sortant,

Il a été constaté que la maison n’a pas été rendue dans un état de propreté convenable. (voir remarques sur état des lieux sortant).

Nous avons donc fait appel à une société de nettoyage, CB NETTOYAGE à Mornac pour la remise en état de la maison. (voir facture ci-jointe)

Ces frais seront déduis de la caution des locataires : à savoir :

· Caution versée : 500,00 €

· Frais de nettoyage : 330,00 €

Nous devons donc restituer à M. et Mme BONILLA GUILLEN Randall, la somme de 170,00 €.

Il y a lieu d’émettre un mandat de  170,00 € sur l’article 165 : Dépôts et cautions reçus sur le 

RIB ci-joint.

Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








        Le 28 septembre  2015

L’Adjointe au Maire,
Marlyse GUILBAUD
�EMBED Unknown���
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